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AVIS

RELATIF A LA TRADUCTION JUXTALINÉAIRE.

On a réuni par des traits les mots français qui traduisent un seul
mot grec.
On a imprimé en italique les mots qu'il était nécessaire d'ajouter

pour rendre intelligible la traduction littérale, et qui n'ont pas
leur équivalent dans le grec.
Enfin, les mots placés entre parenthèses, doivent être considérés
comme une seconde explication, plus intelligible que la versionlittérale.

.A

ARGUMENT ANALYTIQUE

DE LA PREMIÈRE LETTRE DE DENYS D'IIALICARNASSE
A AMMÉE.

I. Un péripatéticien, dont le nom est resté inconnu, avait pré-
tendu que la Rhétorique d'Aristote était antérieure aux discours
de Démosthène, et que l'orateur devait son éloquence au philo-
sophe.
Il. Denys se propose de réfuter cette assertion.
III. Il commence par établir que Démosthèneétait depuis long-

temps célébré, lorsque Aristote composa son traité sur la Rhé-
torique.
IV. Il le prouve par l'ordre et la date des discours de Dé-

mosthène ;
V. Par un résumé succinct de la vie d'Aristote;
VI et VII. Par des passages tirés de la Rhétorique même, où

Aristote dit qu'il n'était plus jeune, lorsqu'il composa ce traité,
mais qu'il avait déjà donné ses Topiques, ses Analytiques et ses.
livres sur la Méthode ;
VIII. Par un pa sage du troisième livre de la Rhétorique où il

est fait allusion à la guerre d'Olynthe.
IX. Or cette guerre eut lieu sous l'archonte Kallimaque.
X. Oi à cette époque Démosthène avait prononcé quatre haran-

gues contre Philippe, trois sur les affaires de la Grèce, et composé
cinq plaidoyers pour les tribunaux. De plus, les autres discours de
Démosthène, les plus estimés, ont paru également avant la publi-
cation de la Rhéturique.
XI. La preuve en est dans le passage du deuxième livre de la

Rhétorique sur les enthymèmes tirés du temps. Il y est fait allu-
sion à la demande des ambassadeurs de Philippe qui prétendaient
que les Thébains livrassent passage au roi de Macédoine pour
entrer en Attique Or cette ambassade eut lieu sous l'archonte
Lysimachidès, comme on le voit par le discours sur la Couronne,
et Démosthène avait prononcé la dernière Philippique sous Théo-phraste, qui avait été archonte avant Lysimachidès.
XII. Enfin, dans le deuxième livre de la Rhétorique, à proposdes enthymèmes tirés des réciproques, Aristote fait allusion au

discours sur la Couronne —Conclusion. Ce n'est pas l'orateurqui a emprunté au philosophe l'art avec lequel il a composé sesharangues, c'est le philosophe qui, après avoir comparé les ouvra-
ges de Démosthène et ceux des autres orateurs, a écrit sa Rhé-torique.



Denys à son très-cher Ammée mille salut*.
1

Parmi tant de nouveautés étranges et paradoxales que notre
temps a produites en si grand nombre, je crus devoir ranger au
premierabord, quand je vous l'entendis dire, qu'un philosophe pé-
ripatéticien, jaloux de tout rapporter au fondateur de son école,
s'est fait fort de démontrer que Démosthène tenait d'Aristote
la méthode oratoire qu'il transporta dans ses propres discours,

PREMIÈRE LETTRE

DE

DENYS D'HALICARNASSE

A ÀMMÊE.

Denys dit au très-cher Ammée
de se réjouir très-fort.

I. Parmi beaucoup d'autres
choses-qu'on-entend-dire
et étranges et paradoxales,
lesquelles le temps de nous
a produites,
celle-là aussi parut tout-d'abord
être quelque chose
à moi l'ayant entendue de toi :
à savoir qu'un certain
d'entre les philosophes
de ceux du pêripatétismc,
voulant accorder tout
à Aristote,
qui a fondé
cette philosophie,
a promis devoir faire
même cela évident,
que Démosthène
ayant appris de celui-là
les règles de-la-rhétorique
les transporta
dans ses propres discours,



et que c'est en se conformant aux préceptes du philosophe qu'il de-
vint le plus grand des orateurs. D'abord je me figurais qu'un propos
aussi hasardé venait d'un homme sans conséquence, et je vous
engageais à ne pas faire attention à tout ce qui se dit de paradoxal.
Nfais, quand j'appris le nom du personnage, que j'estime beaucoup
et pour le caractère et à tout égard, je ne sus que penser. Après
de longues 'réflexions, je jugeai qu'il fallait examiner avec plus
d'attention si par hasard la vérité m'avait échappé et si ce philo-
sophe n'avait rien avancé témérairement. Je voulais, ou renoncer
définitivement à l'opinion que j'avais eue d'abord moi-même s'il
m'était prouvé que la Rhélorique d'Aristote était antérieure aux
discours de Démosthène, ou bien amener celui qui soutient ce
dernier sentiment et qui est sur le point de le défendre par écrit,
à changer d'avis avant de publier son mémoire.

Il
Un autre motif, et non le moins puissant, m'a porté à faire un

et formé
selon les préceptes de celui-là,
est devenu le plus fort desorateurs.
Or dans les commencementsd'une
je supposais [part
celui ayant entrepris de dire cela
être un des nombreux (duvulgaire),
et je conseillais à toi
de ne pas faire-attention
à tous les paradoxes ;
d'autre part dès qu'aussi
j'eus appris
le nom de cet homme,
que moi j'estime
à cause et de son caractère
et de ses autres qualités,
je fus surpris,
et ayant étébeaucoup en moi-même
je pensais la chose avoir-besoin
d'un examen plus attentif,
(pour voir si) est-ce-que
par hasard
la vérité étant ainsi
a échappé à moi,
et rien n'a été dit au hasard
par cet homme ;
afin que, ou ayant appris que
les règles d'Aristote
précèdent
les discours de Démosthène,
je changeasse fermement l'opinion
que moi-même j'eus d'abord,
ou que j'engageasse
celui pensant autrement
et disposé du moins à écrire,
à changer son opinion,
avant de produire dans la foule
l'ouvrage.
Il. D'autre part toi aussi

tu as donné à moi



examen approfondi de cette question : vous m'avez demandé de
faire connaître les raisons qui m'avaient donné la conviction que
Démosthène était déjà dans toute sa maturité et avait prononcé ses
harangues les plus célèbres, quand Aristote écrivit sa Rhétorique.
Je pensais aussi que vous aviez raison de m'engager à ne pas
m'appuyer sur des indices ou des vraisemblances ou sur l'autorité

d'autres écrivains (car il n'y a rien de concluant dans ces sortes de
démonstrations),mais de produire Aristote lui-même et sa Rhélo-,

rtque, comme témoins de la vérité de ce que j'avance. C'est là ce
quej'ai fait, cherAmmée, tant par respectpour la vérité, qu'il faut, je
crois, rechercheren toute chose, que pour plaire à tout ce qui s'inté-

resse à la véritable éloquence. Il ne faut pas qu'ils s'imaginentque
la philosophie péripatéticiennea eu le privilège de toutes les règles

une impulsion non très-petite
pour le rechercher la vérité
non négligemment,
en m'engageantàrendre manifestes
les raisons par lesquelles
j'ai persuadé à moi-même
les règles de-la-rliétorique
avoir été écrites alors
par Aristote,
Démosthène
étant-dans-sa-forre déjà,
et ayant prononcé
ses discours les plus célèbres.
D'autre part tu paraissais
conseiller à moi bien encore ceci
de ne pas prouver la chose
par des indices,
ni des vraisemblances,
ni par des témoignages étrangers,
attendu qu'aucune
de ces preuves
n'est formée par des propositions
nécessaires (concluantes);
mais de produire
Aristote lui-même avouant
par ses propres préceptes
la vérité être ainsi.
J'ai fait donc cela,
excellent Ammée,
et me préoccupant de la vérité,
laquelleje crois
devoir être recherchée
sur (en) toute chose,
et de la faveur
de tous ceux qui se sont appliqués
aux discours politiques ;
afin qu'ils ne supposent pas ceci,
que la philosophie péripatéticienne
a embrassé
tous les préceptes



de la Rhétorique, et que ni Théodore, ni Thrasymaque, ni Antr-
phon n'ont rien trouvé de remarquable; qu'Isocrate, Anaximène,
,Alcidamas et leurs contemporains, tant auteurs de traités théo-
riques qu'athlètes de la parole, les Théodecle, les Philisque, les
Isée, les Céphisodore; et Hypéride, et Lycurgue, et Eschine;
qu'enfin Démosthène lui-même, qui s'est élevé au-dessus de tous
les orateurs qui vécurent soit avant lui, soit de son temps, et qui
n'a pas même laissé à ceux qui viendraient après lui la possibilité
de le surpasser, ne serait pas devenu si grand par les préceptes
d'Isocrate et d'Isée s'il n'avait pas eu pour se diriger la Rhéto-
rique d'Aristote.

III
Point n'est véritable ce discours, mon cher Ammée: la Rhéto-

rique d'Aristote, publiée plus tard, n'a été pour rien dans les haran-
gues de Démosthène; il a été initié à son art par d'autres maîtres

de-la-rhétorique;
et que ni ceux autour de Théodore
et de Thrasymaque et d'Antiphon
n'ont trouvé rien
digne d'attention,
non-plus-qu'Isocrate,
ni Anaximène et Alcidamas,
ni ceux ajant vccu-avec
ces hommes,
auteurs de préceptes
techniques
et lutteurs (orateurs) de discours
conformes-à-la-rhétorique,
comme ceux autour de Théodecte
et de Philisque
et d'Isée et de Céphisodore,
et d'Hypéride et de Lycurgue
et d'Eschine;
ni que Démosthène lui-même,
lui qui a surpassé
tous et ceux avant lui
et ceux de l'-époque-de lui-même,
et n'ayant pas-même laissé
à ceux devant naître
de supériorité possible,
ne serait devenu si-grand
formé
par les préceptes
et d'Isocrate et d'Isée,
s'il n'avait pas étudié
les règles d'Aristote.
111. Ce discours,

ô cher Ammée,
n'est pas vrai,
ni les discours de. Démosthène
n'ont été composés
d'après les règles d'Aristote,
qui ont été mises-au-jourplus tard,
mais d'après certaines autres
initiations;



Je me propose d'exposer dans un écrit spécial mes vues sur une
matière qui demanderait beaucoup de développements et qu'il
ne conviendrait pas de traiter en passant dans un ouvrage con-
sacré à un autre sujet. Actuellement j'essayerai de démontrer
que Démosthène jouissait déjà d'un grand crédit politique; qu'il
avait prononcé ses harangues les plus célèbres, soit du genre
judiciaire, soit du genre délibératif; qu'il était admiré dans toute
la Grèce pour la puissance de sa parole, quand le philosophe
écrivit sa Rhétorique. Mais il faut, sans doute, donner d'abord
les renseignementsque j'ai tirés des historiens, ainsi que ceux que
nous ont transmis les biographes. Je commencerai parDémosthène.

IV
Démosthène naquit un an avant la centième olympiade. Sous l'ar-

chonte Timocrate, il était entré dans sa dix-septièmeannée [quand il
plaidacontre son tuteur Aphobos]. Il commença à écriredesdiscours

sur lesquelles je montrerai
dans un écrit particulier,
ce qui parait à moi ;
(car le discours sur elles
est considérable,
lequel il n'était (ne serait) pas bien
de faire comme accessoire
d'un autre écrit) ;
d'autre part je tâcherai
dans le présent
de rendre ceci manifeste,
que le philosophe écrivit alcrs
ses règles de-rhétorique,
Démosthène étant-fort déjà
dans le gouvernement,
et ayant prononcé
les discours les plus célèbres,
et ceux judiciaires
et ceux adressés-au-peuple,
et étant admiré
par toute la Grèce
pour la force de ses discours.
D'autrepartpeut-êtrenécessité sera
d'exposer d'abord
tout-ce-que j'ai retiré
des histoires communes,
et ce que ceux qui ont composé
les vies de ces hommes
ont laissé à nous.
Or je ferai le commencement'
par Démosthène.
IV. Celui-ci naquit d'une part

une année avant
la centième olympiade,
d'autre part Timocrate
étant-archonte
il fut étant entré
dans sa dix-septième année.
d'autre part il commença à écrire
des discours publics



politiques sous l'archonte Kallistràle à l'âge de vingt-cinq ans.
Le premier en date de ses grands plaidoyers est le discours
contre Androtion, écrit pour Diodore, poursuivant cet orateur
comme auteur d'un décret contraire aux lois. Dans la même
année se place le plaidoyer sur les Immunités, discours qu'il
prononça lui-même et qui l'emporte sur tous les autres par la
grâce et les qualités qui se font remarquer à la lecture. Sous
Diotimos, successeur de Kallistrate, Démosthène prononça devant
les Athéniens sa première démegorie, celle qui, dans les tables
bibliographiquesrelatives aux orateurs, est intitulée sur les Sym-
mories. Par le fait, il y conseille aux Athéniens de ne pas rompre
la paix conclue avec le roi de Perse, et de ne pas prendre l'ini-
tiative de la guerre, sans avoir organisé l'armement de leur ma-
rine, qui constituait leur principale force ; et il suggère lui-même
un plan d'organisation. Sous Thoudèmos qui succéda comme
archonte à Diotimos, il écrivit le discours contre Timocrate,

sous Kallistrate archonte,
ayant sa vingtième et oinquièmeannée.
Et le plaidoyer contre Androtion
est le premier des discours de lui
faits pour les tribunaux,
lequel discours il écrivit
pour Diodore
qui accusait le décret d'A ndrotion
de dispositions illégales.
Et vers le même temps
parut un autre
sous Kallistrale archonte,
celui sur les immunités
qu'il prononça lui-même,
le plus gracieux et le mieux-écrit
de tous ses discours.
D'autre part, sous Diotimos,
celui après Kallistrate,
il prononça devant les Athéniens
une première harangue,
que ceux qui ont composé
les tables des-orateurs
intitulent
sur les Symmories ; [niens
dans laquelle il engage les Athé-
à ne pas rompre la paix
ayant été faite avec le roi,
et à ne pas commencer là guerre
les premiers (avant),
s'ils n'ont préparé
leur puissance navale,
dans laquelle ils avaient
leur plus grande force,
et lui-même conseille
le mode de ces préparatifs.
D'autre part, sous Thoudèmos,
qui fuhrchonte après Diotimos,
il écrivit et le discours
'contre Timocrate



à l'usage de Diodore, poursuivant Timocrate comme auteur d'un
décret contraire aux lois, et il prononça lui-même dans l'assem-
blée du peuple la harangue Sur le secours à envoyer aux
Mégalopolilains. Après l'archonte Thoudèmos, vient Aristodème,
sous lequel il fit sa première harangue contre Philippe et conseilla
au peuple d'envoyer des troupes mercenaires et dix galères
rapides sur les côtes de la Macédoine. Vers le même temps
il écrivit pour Eulhyclès le discours contre Aristocrate accusé
d'avoir porté un décret contraire aux lois. Sous Théellos, suc-
cesseur d'Aristodème, il prononça la harangue sur les Rhocliens,
dans laquelle il engage les Athéniens à mettre fin à l'oligar-
chie et à rendre la liberté au peuple de Rhodes. Sous Kal-
limaque, le deuxième successeur de Théellos, il prononça
trois démégories afin de presser les Athéniens d'envoyer du
secours aux Olynthiens, auxquels Philippe faisait la guerre. La
première commence par les mots : 'Eni KOXAÛV (J.&V toElv âv TIÇ,

pour Diodore qui accusait
Timocrate
d'actes illégaux,
et le discours adressé-au-peuple
sur le secours
des (à donner aux)Mégalopolitains,
qu'il prononça lui-même.
D'autre part, après Thoudèmos,
Aristodème était archonte,
sous lequel il commença
ses harangues contre Philippe,
et fit des discours devant le peuple
sur l'envoi
d'un-corps-de-troupes étrangères
et des dix galères rapides
en Macédoine.
Dans ce temps-là
il écrivit aussi le discours
contre Aristocrate
pour Euthyclès qui poursuivait
le décret d'Aristocrate
de (pour) dispositions illégales.
D'autre part sous Théellos,
quifut archonteaprèsAristodème,
il prononça la harangue
sur les Rhodiens, [niens
dans laquelle il engage les Athé-
à détruire l'oligarchie d'eux,
et à affranchir le peuple.
D'autre part, sous Kallimaque
qui-fut-archonte
le troisième après Théellos,
il fit trois harangues
invitant les Athéniens
àenvoyerdu secoursauxOlynthiens
qui étaient attaqués
par Philippe ;
une première d'une part
dont le commencement est :



aussi le discours contre Midias que Démosthène composa après le
vote par lequel le peuple avait censuré la conduite de cet homme.
Jusqu'ici j'ai parlé de douze discours publics, sept du genre

délibératif, cinq du genre judiciaire, tous antérieurs à la Rhéto-
rique d'Aristote, ainsi que je vais le démontrer par ce que l'on
sait de ce philosophe et par ses propres écrits. J'entre en matière.

V

Aristote était fils de Nicomaque, qui faisait remonter sa
famille et son art à l'Asclépiade Machaon. Sa mère Phœs-
tis descendait d'un chef des colons venus anciennement
de Chalcis à Stagire La naissance d'Aristote se place dans



la quatre-vingt-dix-neuvièmeolympiade,dans l'année où Diotréphès
fut archonte à Athènes, trois ans avant la naissance de Démo-
sthène. Sous l'archonte Polyzélos, son père étant mort, il vint à
Athènes, à l'âge de dix-huit ans. Ayant été présenté à Platon, il

passa vingt ans dans son intimité.Après la mort de ce philosophe,

sous l'archonte Théophile, il se rendit près d'Hermias, tyran
d'Atarne, et après avoir passé trois ans auprès de lui, il partit

pour Mytilène. De là il se rendit auprès de Philippe, sous l'ar-
chonte Pythodote, et resta huit ans près de ce prince comme gou-
verneur d'Alexandre. Après la mort de Philippe, sous l'archonte
Éysnétos, il revint à Athènes, où il enseigna dans le Lycée douze

ans durant. Dans la treizième année de ce séjour, après la mort
d'Alexandre, sous l'archonte Céphisodore, il partit pour Chalcis
et y mourut de maladie à l'âge de soixante-trois ans.

vers l'olympiade
quatre-vingt-dixième et neuvième,
Diotréphès étant-archonte à Athènes,
plus âgé de trois ans
que Démosthène.
D'autrepart, sousPolyzèlos,archonte,
son père étant mort,
il alla à Athènes
ayant sa dix-huitième année,
et ayant été mis-en-rapport
avec Platon
il resta avec lui
une durée de-vingt-ans.
D'autre part, Platon étant mort,
sous Théophile, archonte,
il s'en alla auprès d'ilermias,
le tyran d'Atarne,
et étant resté auprès de lui
une durée de-trois-ans,
il se retira à Mytilène
sous Eubule, archonte;
d'autre part il allait de là
vers Philippe,
vers (sous) Pythodote, archonte,
et il resta auprès de lui
une durée de-huit-ans,
étant-gouverneur d'Alexandre.
D'autre part, après la mort
de Philippe
sous Évœnétos, archonte,
étant venu à Athènes,
il tenail-école dans le Lycée
une durée de douze ans.
D'autre part, la treizième année,
après la mort d'Alexandre,
sous Céphisodore, archonte,
s'en étant allé à Clialcis,
il meurt de maladie,
ayant vécu trois ans
outre les soixante.



VI

Voilà ce .que nous ont transmis les biographes d'Aristote. Le
philosophe nous a, dans ses écrits, donné sur lui-même d'autres
détails qui coupent court à toute hypothèse tendant à lui faire
honneur d'un mérite qui ne lui appartient pas. Eu laissant de
côté plusieurs passages qu'il est inutile de mentionner ici,

ce qu'il a écrit au premier livre de sa Rhétorique prouve
avec la dernière évidence qu'il n'était plus un adolescent lors-
qu'il composa ce traité, mais qu'il était dans toute la force de
l'âge, puisqu'il avait déjà publié ses Topiques, ses Anulytiques
et ses livres sur la Méthode. Au début du morceau où il fait
voir tout ce qu'il y a d'utile dans les préceptes de l'art oratoire,
il s'exprime textuellement ainsi : « La rhétorique est utile parce
» que la vérité et la justice sont naturellement plus fortes

VI. Or ce sont là j'une part,
les détails que ceux qui ont écrit
la vie de cet homme
ont transmis à nous ;
d'autrepart le philosophe lui-même
écrit
les détails sur lui-même,
enlevant toute argumentation
de ceux qui veulent
accorder à lui
les choses ne lui appartenant pas.
D'autre part outre
beaucoup d'autres passages,
desquels je n'ai besoin en rien
de faire-mention
pour le présent,
les détails qu'il a placés
dans le premier livre
de ce traité,
comme-quoi il n'était pas
un jeune homme
lorsqu'il composait
les règles de-la-rhétorique,
mais étant
dans la vigueur-de-l'âge
la plus forte,
et ayant publié-auparavant déjà
et les traités topiques
et les analytiques
et les méthodiques,
sont les plus fortes des preuves.
Car ayant commencé à montrer
les avantages que
le discours sur-la-rhétorique
a embrassés,
il écrit ceci mot à mot:
« Or la rhétorique est utile
à cause certes de ceci
les choses vraies et les justes
être naturellement plus fortes



« que leurs contraires. Il en résulte que si les procès sont jugés
« honnêtement, elles ne peuvent succomber que par la faute des
« plaideurs, ce qui ferait peu d'honneur à ces derniers. En second
« lieu on aurait beau posséder la science la plus exacte, il est deshommes qu'on ne parviendrait pas aisément à persuader en
« parlant d'après cette science. En effet le discours scientifique està sa place lorsqu'il s'agit d'enseigner, or cela n'est pas possible.
« Force nous est de faire les démonstrations et les discours en
« nous servant de raisonnements accessibles à tout le monde,
« comme nous l'avons déjà dit dans les Topiques en traitant de la
• manière de parler à la multitude. »

VII

Quand il en arrive aux exemples et aux enthymèmes et qu'il
se propose de montrer qu'ils sont de même nature que les induc-
tions et les syllogismes, il rappelle ainsi ses Analytiques et son
traité de la Méthode : « Les moyens d'établir quelque chose
* à l'aide de preuves réelles ou apparentes sont, en dia-
« lectique, l'induction, le syllogisme et le syllogisme apparent.

que les contraires ;
de sorte que si les jugements
se font certes selon ce qui convient,
nécessité est elles être vaincues
par-le-fait d'eux (des plaideurs) ;
or cela est digne
de blâme.
D'autre part encore
à l'égard de quelques-uns,
pas-même si nous avions
la science la plus exacte,
il n'est facile en parlant
de persuader
au moyen d'elle;
car le discours selon la science
est un enseignement ;
or cela est impossible,
mais nécessité est de faire
les preuves et les raisonnements
par-le-moyen des lieux communs,
comme nous le disions
aussi dans les Topiques
au sujet de la manière de parlei
devant les nombreux(lamultitttde). *
VII. D'autre part s'étant mis

à dire au sujet des exemples
et des enthymèmes
que ceux-ci ont la même puissance
que les inductions
et que les syllogismes,
il pose ceci au sujet
du traité analytique
et du traité méthodique :
« Or des preuves par le montrer
ou paraître montrer,
l'une est l'induction,
l'autre le syllogisme,
l'autre
ce qui parait être un syllogisme,
comme aussi



« Il en est de même en rhétorique ; en effet l'exemple est une in-
< duction, l'enthymème est un syllogisme, l'enthymeme apparent
« est un syllogisme apparent : j'appelle enthymème le syllogisme
« oratoire, j'appelle exemple l'induction oratoire.En établissantune
« chose au moyen de la démonstration, tout le monde emploie soit
* des exemples, soit des enthymèmes, et rien autre. Donc, s'il est
• de toute nécessité de faire soit des syllogismes, soit des induc-
* tiens, pour établir quoi que ce soit (et nous le savons par les
« Analytiques), il faut que les deux moyens employés d'un côté
< soient identiques aux deux moyens employés de l'autre. Quant
à la différence entre exemple et enthymème, nous la connaissons

* par les Topiques. Nous y avons déjà dit, au sujet du syllogisme
• et de l'induction, que montrer, au moyen de plusieurs analogues,

dans les choses de-la-dialectique,
et semblablement ici.
Car, d'une part, l'exemple
est une induction ; [gisme;
d'autre part l'enlhymème,un syllo-
d'autre part ce qui
parait être un enthymème
est ce qui paraît être
un syllogisme;
car j'appelle
enthymème, d'une part,
un syllogisme oratoire,
d'autre part, exemple
une induction oratoire.
Or tous font les preuves
par le montrer,
énonçant ou des exemples
ou des enthymèmes ;
et à côté de cela, rien à peu.près;
de sorte que, puisque aussi
nécessité est absolument
de montrer quoi-que ce-soit
ou faisant-un-syllogisme
ou induisant
(or cela est évident pour nous
d'après les Analytiques),
il est nécessaire
chacun-de-ces-deux arguments-ci
être le même (de même nature)
que chacun-de-ces deux-là.
D'autre part, il est évident
d'après les Topiques
quelle différence est
de l'exemple et de l'enthymème;
car il a été dit là précédemment
au sujet du syllogisme
et de l'induction,
que d'un côté montrer
4 propos de faits nombreux
et semblables



« qu'une chose est telle qu'on l'avance, s'appelle là induction, ici

« exemple. Établir, au contraire, que, certaines choses étant, par là

« même, une autre chose distincte des premières s'ensuit, parce

« que les premières sont soit universellement, soit la plupart du

« temps, voilà ce qui s'appelle là syllogisme, ici enthymème. Or

« il est clair que chacune de ces deux manières de discourir a

« son avantage : car ce que nous avons signalé dans nos livres
« de la Méthode a lieu également ici. » En écrivant cela, Aristote

a lui-même témoigné expressément qu'il composa sa Rhétorique

dans un àge déjà avancé et après avoir publié ses plus importants

traités. Voilà comment je crois avoir suffisamment démontré ce

que je me proposais de mettre en lumière, à savoir que l'orateur

avait pratiqué l'art de parler avant que le philosophe l'eût mis*

en système. En effet Démosthène commença à l'âge de
vingt-cinq

ans à s'occuper des affaires publiques, à parler devant le
peuple

qu'une chose est ainsi,
est d'une part là une induction,
d'autre part un exemple ici;
que d'un autre côlé,
certaines choses étant,
montrer qu'à cause de cela
quelque autre chose résulte
outre celles-là [(sont)
par le (parce que) ces choses être
ou universellement
ou généralement
est appelé d'une part là syllogisme,
ici, d'autre part, enthymème.
Or il est évident aussi que
chaque manière du discours
a un avantage;
car comme il a été dit aussi
dans les Méthodiques,
il en est de même aussi en ceci.
Or donc Aristote
a écrit sur lui-même,
témoignant expressément queil a composé
ses règles de-rhétorique
étant déjà plus âgé;
et ayant publié-auparavant
ses meilleurs traités.
Ces choses sont celles
d'après lesquelles je crois
ce que j'ai entrepris
à savoir de rendre évident,
que les discours de l'orateur
précèdent
les règles du philosophe,
avoir été démontré suffisamment ;
puisque l'un commença
à prendre-part-au-gouvernement
et à-parler-au-peuple
et à écrire des discours
pour les tribunaux



et à écrire des discours pour les tribunaux. Vers le même temps
Aristote était encore auditeur de Platon, et il le resta jusqu'à trente-
sept ans, sans être chef d'école et sans avoir encore établi de doc-
trine particulière.

VIII

Poussera-t-on l'esprit de contradiction jusqu'à redire à ces ar-
guments et, tout en accordant que, en eflet, la Rhétorique a été
écrite après les Analytiques, les livres sur la Méthode et les
Topiques, prétendra-t-on que rien ne s'oppose à ce que le philo-
sophe ait composé tous ces traités quand il était encore disciple de
Platon. Ce serait recourir à une conjecture forcée et peu probable,
ce serait s'obstiner à donner de la vraisemblance au plus subtil des
sophismes, celui qui consiste à soutenir qu'il est dans les probabi-
lités que l'improbable aussi arrive quelquefois. Mais, laissant de
côté ce que je pourrais répondre à cela, j'en viens aux témoignages
que le philosophe lui-même nous fournit dans le troisième livre

ayant sa vingtième
et cinquième année,
que l'autre vers les mêmes temps
était-encore-avec Platon,
et resta-auprès-de lui
jusqu'à sept et trente ans,
ni dirigeant une école,
ni n'ayant fait
une secte particulière.
VIII. Si d'autre part quelqu'un

sera (est) tellement querelleur,
au point mêmede contredire àcela,
avouant être vrai
que d'une part les règles
de-la-rhétorique
furent écrites plus tard
que les traités et Analytiques
et Méthodiques et Topiques,
disantd'autre part rien n'empêcher,
le philosophe avoir composé
tous ces traités,
étant instruit encore
auprès de Platon,
introduisant d'une part
une argumentation
froide et invraisemblable,
d'autre part s'efforçant
de rendre très-vraisemblable
le pire
des arguments,
à savoir qu'il est vraiscmblaLio
même le non vraisemblable
quelquefois arriver ;
ayant laissé-de-côté
ce que j'avais à dire à cela,
je me tournerai
vers les témoignages
du philosophe,
lesquels il a posés
dans le troisième livre



de sa Rhétorique. En traitant de la métaphore, il écrit textuelle-
ment ceci : « Parmi les quatre espèces de métaphores, la plus
« admirée est celle qui se tire de l'analogie. C'est ainsi que Péri-
« clés dit de la jeunesse que la guerre venait d'enlever à la
« cité : L'année a perdu son printemps; que Leptine dit, au sujet
« des Làcédémoniens, qu'il ne fallait pas laisser la Grèce devenir

« borgne ; que Céphisodote, s'indignant de la prétention de Charès
« qui insistait pour rendre ses comptes pendant la guerre d'Olyn-
« the, dit qu'il serrait le peuple à la gorge pour lui faire approu-
« ver ses comptes.

IX

Ainsi le philosophe lui-même nous apprend nettement qu'il a
composé sa Rhétorique après la guerre d'Olynthe. Or cette guerre
eut lieu sous l'archonte Kallimaque, comme l'atteste Philochoros
dans le sixième livre de son Atthide. Il y écrit textueilement :

des règles (de la rhétorique),
écrivant ainsi mot à mot
sur la métaphore :
« Or, des métaphores
étant quatre,
celles par analogie
sont estimées le plus :
comme Périclès dit,
la jeunesse qui a péri
dans la guerre
avoir disparu ainsi de la ville,
comme si on retranchait
le printemps de l'année;
et Leptine dit
au sujet des Lacédémoniens
qu'il ne permettait
de voir-avec-indifférence
la Grèce devenue
borgne;
et Céphisodote,
Charès s'empressant
de rendre des comptes
pendant la guerre
d'-Olynthe,
s'indignait, disant
lui (Charès) tâcher
de rendre ses comptes
serrant le peuple
jusqu'à l'étouffement.
IX. Ainsi d'une part donc

le philosophe lui-même
montre clairement
les règles avoir été écrites
par lui
après la guerre d'-Olynthe ,
or, celle-ci arriva
sous Kallimaque, archonte,
comme Philochoros le montre
dans le sixième livre de l'Atthide,
écrivant ainsi mot à mot



« Kallimaque, du dème de Pergase. Sous cet archonte, les Olyn-
« thiens attaqués par Philippe envoyèrent une ambassade à Athè-

« nés : les Athéniens firent alliance avec eux. et envoyèrent à
« leur secours deux mille pellastes et les trente galères qui se
« trouvaient sous les ordres de Charès, ainsi que huit autres
« qu'ils équipèrent. » Ensuite, après avoir rapporté le petit
nombre de fails qui se passèrent dans l'intervalle, il continue
ainsi : « Vers le même temps les Chalcidiens de la côte de Thrace
« étant pressés par la guerre et ayant député une ambassade à
« Athènes, les Athéniens leur envoyèrent Charidème qui comman-
« dait dans l'Hellespont. A la tête de dix-huit galères, de quatre mille
« peltastes et de cent cinquante cavaliers, ce général entra avec les
« Olynthiens dans la presqu'île de Pallène et dans la Bottiée, et il

« ravagea le pays. » Plus loin, au sujet du troisième secours, il
dit ceci : « Les Olynthiens députèrent une nouvelle ambassade
« auprès des Athéniens leur demandant de ne pas les laisser

« Kallimaque de-Pergase.
Sous celui-ci, les Athéniens
et firent alliance
avec les Olynthiens, attaqués
par Philippe
et ayant envoyé des députés
à Athènes.
et leur envoyèrent comme secours
d'une part deux mille peltastes,
d'autre part trente trirèmes,
celles avec Charès,
et celles qu'ils remplirent
au nombre de huit. »
Puis ayant parcouru quelques faits
qui se passèrentdans-l'-intervalle,
il met ceci :
« Or vers le même temps,
les Chalcidiens,
ceux sur (près de) Thrace,
étant écrasés par la guerre.
et ayant député à Athènes,
les Athéniens envoyèrent à eux
Charidème,
le général, dans l'Hellespont;
lequel ayant dix-huit trirèmes
et quatre milie peltastes,
d'autre part cinquante et cent
cavaliers,
vint et à Pellène
et dans la Bottiée
avec les Olynthiens,
et ravagea le pays. »
Puis il dit ceci
au sujet de la troisième alliance :
« D'autre part, une autre fois
les Olynthiens
ayant envoyé des députés
à Athènes,
et lui demandant
de ne pas voir-avec-indifférenct



« écraser par l'ennemi, mais de leur envoyer, outre les secours
« qui se trouvaient déjà dans Olynthe, un corps de troupes com-
« posé, non de mercenaires étrangers, mais de citoyens d'Athè-
« nés. Le peuple leur envoya dix-sept autres galères et une armée
« formée de citoyens, comptant deux mille hoplites et trois cents
« cavaliers, sur des vaisseaux de transport; le tout sous le com-
« mandement de Charès. »

X

Il suffirait de ce que je viens de dire pour montrer ce qu'il fait
penser de l'ambition de ceux qui prétendent que Démosthènes'est
efforcéd'appliquer les préceptes d'Aristote. Il avait prononcé quatre
harangues contre Philippe et trois sur les affaires de la Grèce; il
avait en outre composé pour les tribunaux cinq plaidoyers sur les
affaires publiques (ouvrages que personne ne pourrait critiquer
comme faibles, sans valeur ou dénués d'art), avant que rien
de la Rhétorique d'Aristote eût été écrit. Mais, puisque j'en
ai déjà tant dit, je ne m'en tiendrai pas là. Je prendrai aussi

eux épuisé-par-la-guerre,
mais d'envoyer,
outre, les forces
existantes
un secours, non étranger,
mais d'Athéniens eux-mêmes,
le peuple envoya à eux,
d'une partdix-sept autres trirèmes,
d'autre part d'entre les citoyens
deux mille hoplites
et trois cents cavaliers
sur des navires
propres-au-transport-des-chevaux,
d'autre part Charès comme chef
de toute l'expédition. »
X. Et d'une part donc

ces choses dites
suffisent pour rendre évidente
l'ambition de ceux qui prétendent
Démosthène avoir imité
les règles d'Aristote,
lequel Démosthène s'était trouvé
ayant dit déjà
d'une part, quatre harangues
philippiques,
d'autre part trois grecques,
d'autre part ayant écrit en outre
cinq discours publics
pour les tribunaux,
lesquels personne ne pourrait
critiquer [valeur
comme des discours de-peu-de-
et défectueux
et ne montrant aucun art,
avantque quelque chose des règles
d'Aristote
eût été composé.
Pour moi, m'étant avancéjusque-là
je ne m'arrêterai pas certes,
mais je prouverai



ses autres discours les plus admires, soitdémégorics, soit plaidoyers,
et je démontrerai qu'ils ont été prononcés avant la publication de cet
ouvrage. Ici encore Arislote lui-même sera mon témoin. Après l'ar-
chonteKallimaque, sous lequel les Athéniens envoyèrent des secours
à Olynlhe par le conseil de Démosthène, vient l'archonte Théophile
et l'année pendant laquelle la ville des Olynthiens tomba au pouvoir
de Philippe. Vient ensuite Thémistocle, sous lequel Démosthène
prononça la cinquième de ses harangues contre Philippe. Ce dis-
cours, qui a pour objet la protection des insulaires et des villes do
l'Hellespont, commence ainsi: "A JIIV1ÂVFIPEI 'A6R|VAI&IÔ £ Û JVÏ,-

EÙpeïv, rmur' EGTI. 60us Archias, successeur de Thémistocle,Dé-
mosthène conseille aux Athéniens de ne pas s'opposer à l'entrée de
Philippe dans le conseil des Amphictyons et de ne pas lui fournir le
prétexte d'une nouvelle guerre au moment où ils venaient de con-
clure la paix avec lui.Voici le commencement de cette harangue :

aussi les autres discours de lui
ceux qui sont-estimés le plus,
et ceux s'adressant-au-peuple
et ceux judiciaires,
avoir été prononcés avant
la publication
de ces règles,
usant de nouveau l moin.
d'Aristote lui-même comme té-
Car après Kallimaque,archonte,
sous lequel les Athéniens,
persuadés par Démosthène,
envoyèrent les secours
à Olynthe,
Théophile est archonte,
vers (sous) lequel Philippe
s'emparade la ville desOlynthiens ;
puis Thémistocle,
sous lequel Démosthène prononça.
la cinquième de ses harangues
contre Philippe,
sur la défense des insulaires
et des villes dans l'Hellespont,
de laquelle le commencement est :
« "A (ièv ç, Si àvSps; 'AQYjvaîot,
ÕEôv"'¡IfLE6et ~eûpeïv, TOtUT* sari. »
D'autre part après Thémistocle,
Archias,
sous lequel il conseille
aux Athéniens
de ne pas empêcher,Philippe
de participer
àlaconfédération-amphictyonique,
ni, avant fait
récemment la paix avec lui,
de lui donner une occasion
de guerre;
or le commencement :

de cette harangue
est celqi-ci :



chias vient Eubule, ensuite Lykiskos. C'est sous ce dernier ar-
chonte que Démosthène prononça la septième de ses harangues
contre Philippe. Il y répond aux députés venus du Péloponnèse,
en commençant ainsi : "OTav, ut àvSpe; 'AQïjvaîot, Xoyot yiyvwvTai.
Sous Pythodote, successeur de Lykiskos, il répondit aux am-
bassadeurs de Philippe par la huitième Philippique dont voici

Sous le même archonte, il composa aussi le discourscontreEschine,
alors que ce dernier avait à rendre ses comptes relativement à la
seconde ambassade, qui avait pour mission de recevoir le serment
du roi de Macédoine. Après Pythodote vient Sosigène, sous lequel
il prononça la neuvième Philippique sur l'armée de la Cherso-
nèse, afin d'empêcher le licenciement des troupes mercenaires
commandées par Diopithe. En voici le commencement : "ESEI FLèv,

D'autre part, après Archias
est Eubule,
puis Lykiskos,
sous lequel il fit la septième
de ses harangues philippiques
s'adressant aux ambassades
venues du Péloponnèse,
ayant fait ce commencement :

Après Lykiskos
Pythodoteest archonte,
sous lequel il ût la huitième
des harangues philippiques
s'adressant aux députés
de Philippe,
de laquelle le commencement est :
« *12 ocvÔpe; ~'Abrjvoioi,
oùx ~£ <rriv Sicto; al aiuai. »
Et il composa le discours
contre Eschine,
lorsqu'il rendait les comptes
de sa seconde ambassade,
celle pour les serments.
Après Pythodote est Sosigène,
sous lequel il prononça
la neuvième harangue
contre Philippe
au sujet des soldats
dans la Chersonèse,
afin que le corps-étranger.
avec Diopithe
ne fût pas dissous,
harangue ayant
ce commencement :

Et vers (sous) le môme archonte



se place aussi la dixième Philippique, où il se propose d'établir
que Philippe viole la paix et prend l'initiative de la guerre. Elle
commence ainsi : ~IloXXâjv, fi> dtvopeç -Aqil,etot, Wywv yiY,<o[i.svtov.
Sous Nicomaque, successeur de Sosigène, il prononça la onzième
Philippique afin de prouver que c'est Philippe qui a rompu la paix
et de persuader aux Athéniens d'envoyer un secours à la ville de
Byzance. En voici le commencement : Kxt <T'ltOVÔ!xtCX vo(j.iÇwv; M âv-
Speç 'A07]vatoi. Après Nicomaque vient l'archonte Théophraste, sous
lequel il exhorte les Athéniens à soutenir bravement la guerre,
étant évident que Philippe la leur a déjà déclarée. Cette harangue,
qui est la dernière des Philippiques, commence par ces mots :

XI

Et que Démosthène ait prononcé avant la publication de la
Rhétorique d'Aristote, les douze discours que je viens d'énumérer,

il prononça la dixième harangue,
dans laquelle il tâche de prouver
que Philippe rompt la paix,
et porte le premier
la guerre,
de laquelle harangue
le commencement est :

Après Sosigène
Nicomaque est archonte,
sous lequel il prononça
la onzième harangue
sur ceci
Philippe avoir rompu la paix,
et il engage les Athéniens
à envoyerdu secoursauxByzantins,
de laquelle le commencementest :

Après Nicomaque
Théophraste est archonte,
sous lequel il engage
les Athéniens
à supporter courageusement
la guerre,
comme Philippe
ayant déclaré elle déjà.
Et celle-ci est la dernière
des harangues contre Philippe,
avant ce commencement :

XI. D'autre part je produirai
Aristote lui-même témoignant
que Démosthène prononça
avant la publication des régies
d'Aristote



j'en citerai Aristote lui-même comme témoin. Dans le second livre
de cet ouvrage, après avoir commencé à définir les lieux d'où se
tirent les enthyrpémes, il arrive aussi à celui du temps et il ajoute
des exemples. Mais je veux citer le texte même. « Un autre
<L lieu se tire de la considération du temps. Exemple : Iphicrate,
oc dans sa Défense contre Harmodios, disait : Si, avant de vous
et rendre ces services, j'avais demandé cette statue dans le cas
« où je les rendrais, vous me l'auriez accordée. Et maintenant
« que je les ai rendus, ne me l'accorderez-vous pas? Ne promet-
«. tez donc pas la récompense d'un service quand vous l'attendez
« encore, si, après l'avoir reçu, vous voulez la refuser. De
« même, afin de persuader aux Thébains de livrer passage à
« Philippe pour entrer dans l'Attique, on a dit : Si, avant de les
et secourir contre les Phocidiens, Philippe avait fait celte de-
a: mande, les Thébains auraient-promis. Il serait donc étrange
« qu'ils lui refusassent le passage, parce qu'il n'a pas pris de
a sûretés et qu'il s'est fié à eux. »

tous ces douze
discours,
que j'ai énumérés.
Car ayant commencé
dans le deuxièmelivre de ses règles
à définir les lieux communs
desquels les enthymèmes
sont tirés,
il (Aristote) prend aussi celui
tiré du temps,
ajoutant à lui
les exemples.
Or je mettrai la parole même
du philosophe : [der
« Un autre lieu est tiré du regar-
le temps,
comme, lorsque Iphicrate,
dans le discours contreHarmodios,
Si avant de faire, [dit que :
j'avais demandé d'obtenir lastatue,
en cas que j,e ferais,
vous l'auriez donnée ;
est-ce que vous ne la donnerez pas
à moi ayant fait?
ne promettez donc pas
attendant d'une part,
d'autre part n'ôtez pas
ayant éprouvé du bien.
Et une autre fois pour le
les Thébains laisser passer Philippe
pour entrer dans l'Attique,
on dit que : S'il le demandait,
avant de les secourir
contre les Phocidiens,
ils auraient promis;
il est donc absurde
s'ils ne laisseront-pas-passer,
parce que
il avait négligé de le demander
et s'était fié à eux. -



Or l'époque où Philippe demandait aux Thébains de lui livrer
passage pour entrer dans l'Attique en leur rappelant le secoups
prêté dans la guerre de Phocide, peut être établie par l'histoire.
Car les choses se passèrent ainsi. Après la prise d'Olynthe, Phi-
lippe fit avec les Athéniens, sous l'archonte Thémistocle, un traité
d'amitié et d'alliance. Ce traité subsista sept ans, jusqu'à l'ar-
chonte Nicomaque. Il fut rompu sous l'archonte Théophraste,
le successeur de Nicomaque, les Athéniens accusant Phi-
lippe de commencer les hostilités et Philippe renvoyant ce re-
proche aux Athéniens. Les motifs pour lesquels ils recommen-
cèrent la guerre, se disant lésés les uns et les autres, et l'époque
où ils rompirent la paix sont exactement exposés par Philochoros
dans le sixième livre de son Atthide. Je transcris seulement

ce qu'il y a de plus essentiel : « Théophraste, du bourg d Haies.

Or ce temps dans lequel
Philippe demandait aux Thébains,
de donner à lui un passage
vers l'Attique,
en les faisant-souvenir
de l'assistance
ayant-eu-lieu dans la guerre
contre les Phocidiens,
est manifeste
d'après l'histoire commune.
Car il en était ainsi :
Après la prise des Olyothiens,
sous Thémistocle, archonte.
des accords eurent-lieu
à Philippe avec les Athéniens
touchant amitié et alliance.
Ces accords subsistèrent
une durée de sept-ans
jusqu'à Nicomaque ;
mais sous Théophraste,
qui fut-archonte après Nicomaque,
ils furent rompus,
les Athéniens, d'une part,
accusant Philippe
de commencer la guerre,
Philippe, d'autre part,
reprochant cela
aux Athéniens.
Or Philochoros montre exactement
dans le sixième livre de l'Atthide
les causes pour lesquelles
ils se mirent en guerre,
disant les-uns-et-les-autres
être traités injustement,
et le temps dans lequel
ils rompirent la paix.
Or je poserai
les faits les plus nécessaires
tirés de lui (de ce livre) :
« Théophraste d'-Hales:



• Sous cet archonte, Philippe attaqua d'abord avec sa flotte la
« ville de Périnthc. Ayant échoué, il mit le siège devant Byzance
« et en approcha ses machines de guerre. » Ensuite, après avoir
énuméré les griefs exposés par Philippe dans sa lettre aux Athé-
niens, il continue textuellement ainsi : « Ayant entendu la lecture
« de cette lettre, le peuple, excité à la guerre par Démosthène,
« décréta, d'après les propositions de cet orateur, de renverser la
« stèle où était gravé le traité d'amitié et d'alliance avec Philippe,
« d'équiper des vaisseaux et de se préparer effectivement à faire
« la guerre. »
Après avoir inscrit ces faits sous l'archonte Théophraste,

arrivé à l'année suivante, il expose ce qui se passa après
la rupture de la paix sous l'archonte Lysimachidès. Ici

encore je ne transcrirai que ce qu'il y a de plus essentiel.
« Lysimachidês, du bourg d'Acharnés. Sous cet archonte,

Sous celui-ci, Philippe,
d'une part, ayantfait-voiled'abord,
attaqua Périnthe;
d'autre part ayant échoué
il assiégeait à-la-suite-de-cela
Byzance
et approchait
des-machines-de-guerre. »
Puis ayant parcouru
tout-ce-que Philippe
reprochait aux Athéniens
par sa lettre,
il ajoute de nouveau ceci
mot à mot :
« Or le peuple
ayant entendu la lettre,
et Démosthène
ayant engagé eux
à la guerre,
et ayant rédigé les décrets,
vota d'une part d'abattre
la stèle ayant été élevée
au sujet de la paix et de l'alliance
avec Philippe,
d'autre part de remplir
des vaisseaux
et de faire les autres préparatifs
ceux de la guerre. »
Ayant écrit

ces événements avoir-eu-lieu
vers (sous) Théophraste, archonte,
il parcourt les choses faites
l'année aprèslui,
après la rupture de la paix
sous Lysimachidès, archonte;
d'autre part, je mettrai aussi
les faitsmêmes (seuls) les plus né-
de ceux-là : [cessaires
« Lysimachidès d'-Acharnes :
Sous celui-ci



« la construction des loges pour abriter les vaisseaux et de

« l'arsenal maritime fut suspendue à cause de la guerre contre
« Philippe. Tous les fonds furent consacrés à la guerre en
a vertu d'un décret proposé par Démosthène. Mais Philippe,

« s'étant emparé d'Élalée et de KyLinion, envoya à Thèbes les

« députés des Thessaliens, des iEniens, des iEtoliens, des Do-

« lopes, des PhthioLes. Les Athéniens y ayant, de leur côté, dé-

« puté vers le même temps une ambassade, dont Démosthène

« était le chef, les Thébains se prononcèrent pour l'alliance athé-

« nienne. » On voit par ce qui précède que c'est sous l'archonte
Lysimachidès que se présentèrent à Thèbes et Démosthène, avec
les autres ambassadeurs athéniens, et les envoyés de Philippe, à

un moment où, de part et d'autre, on avait déjà fait tous les pré-
paratifs de guerre. Maintenant Démosthène lui-même, dans son
discours de La Couronne, expliquera quelles étaient les demandes

des deux ambassades. Je vais extraire du texte de ce discours

on ajourna d'une part les travaux
ceux pour les loges-des-navires
et pour le magasin-d'-armes
à cause de la guerre,
celle contre Philippe ;
d'autre part on vota l'argent,
être tout-entier militaire,
Démosthène ayant rédigé le décret.
D'autre part Philippe
s'étant emparé
d'Élatée et de Kytinion,
et ayant envoyé à Thèbes
des députés des Thessaliens
des iEniens, des Étoliens,
des Dolopes, des Phtiotes ;
d'autre part les Athéniens
ayant envoyé
vers le même temps, [thène,
des députés ceux autour de Démos-
ils (les Thébains) votèrent
de s'allier avec ceux-ci. »
Donc le temps
étant devenu manifeste,
vers lequel temps et les députés
des Athéniens
ceux autour de Démosthène
et ceux de la part de Philippe
entrèrent à Thèbes,
à savoir qu'il tombe vers (sous)
Lysimachidès, archonte,
les uns et les autres
ayant préparé déjà
les choses pour la guerre,
Démosthène lui-même
rendra cela manifeste
dans le discours sur la couronne,
quelles étaient les demandes
des deux ambassades.
Or je mettrai les ayant pris
del a parole même de lui



ce qui se rapporte à la question : « Ayant ainsi, avec le secours de
« ces traîtres, semé la discorde entre les villes, fort des décrets et

« des réponses que je viens de rapporter, Philippe vint avec son
« armée et s'empara d'Élatée, dans la conviction que, quoi qu'il

« pût arriver, on ne vous verrait plus agir de concert avec

« Thèbes. » Après avoir raconté la suite de ces événements, rap-
porté le discours qu'il prononça lui-même dans l'assemblée du
peuple, dit comme quoi il fut envoyé par les Athéniens en am-
bassade à Thèbes, voici textuellement comment il continue :
Arrivés à Thèbes, nous y trouvâmes les députes de Philippe,

« ceux des Thessaliens et de ses autres alliés déjà présents, nos

« amis dans la consternation, les siens pleins de confiance. »
Ensuite, après avoir fait donner lecture de certaine lettre, il
continue ainsi : « Les Thébains, s'étant réunis en assemblée,

« donnèrent d'abord audience aux députés
envoyés par Philippe

les passages tendant à l'affaire.
« Philippe ayant disposé ainsi
par ceux-ci
les villes, les unes enverslesautres,
et encouragé
par ces décrets
et ces réponses,
vint ayant son armée
et s'empara d'Élatée,
comme nous et les Thébains,
ne pouvant pas-même nous unir
encore,
si quelque chose arrivait. »
Mais d'ailleurs ayant parcouru
les faits arrivés alors,
d'autre part ayant parcouru aussi
les discours prononcés
par lui-même
devant l'assemblée-du-peuple,
et comme-quoi il fut envoyé député
à Thèbes
par les Athéniens,
il ajoute ceci mot à mot :
« Or, lorsque nous fûmes arrivés
à Thèbes
nous trouvions présents
des députés
de Philippe et des Thessaliens
et des autres alliés,
et d'une part les amis nôtres,
en crainte,
d'autre part ceux de lui, confiants. »
Ensuite ayant ordonné
une certaine lettre est lue,
il ajoute ceci :
« Lors donc que
ils (les Thébains) eurent fait
l'assemblée-du-peuple,
ils admettaient ceux-ci
les premiers



« en considération de leur titre d'alliés. Montés à la tribune,

« ils haranguèrent le peuple, prodiguant les éloges à Philippe,

« à vous les reproches, n'oubliant rien de ce que vous aviez ja-

« mais fait contre les Thébains. En somme, ils leur deman-

« daient de s'acquitter envers Philippe des bienfaits qu'ils avaient

« reçus de lui, et de vous faire payer les injures que vous leur

u aviez faites, en choisissant entre ces deux partis, ou livrer pas-

« sage à Philippe pour vous attaquer, ou envahir l'Attique avec
« lui. » Or, s'il est vrai que c'est sous l'archonte Lysimachidès,

successeur de Théophraste, après la rupture de la paix, que les

députés de Philippe vinrent à Thèbes pour engager les Thébains

à envahir l'Attique avec lui ou tout au moins à lui livrer passage,

à cause de ceci eux avoir
le rang des alliés.
Et s'avançant
ils haranguaienf-le-peuple,
d'une part louant beaucoup
Philippe,
d'autre part reprochant
beaucoup à nous,
rappelant toutes les choses,
toutes-celles-que vous avez faites
contraires [jamais
aux Thébains.
Or donc en résumé
ils demandaient eux (les Thébains)
d'une part rendre grâce
de ce qu'ils avaient éprouvéde bien
de Philippe ;
d'autre part de prendre vengeance
de ce que
ils ont souffert-injustement
de vous,
de laquelle-des-deux-manières
ils veulent
ou eux le laissant-passer vers vous,
ou se-jetant-avec lui
dans l'Attique..
Si donc vers (sous)
Lysimachidès d'une part
étant-archonte
celui après Théophraste,
la paix ayant été rompue déjà,
les députés *
venant de la part de Philippe
furent envoyés à Thèbes,
engageant eux
surtout, d'une part,
à se-jeter-avec lui dans l'Attiquej
sinon d'autre part,
de donner passage du moins
à Philippe,



en reconnaissance des services que Philippe leur avait rendus
dans la guerre de Phocide ; et si, d'un autre côté, Aristote men-
tionne cette ambassade, comme je l'ai montré un peu plus haut,
en citant ses propres paroles, il est donc établi par des preuves
incontestables que tous les discours de Démosthène prononcés
avant l'archonte Lysimachidès, dans les assemblées soit délibé-
rantes, soit judiciaires, sont antérieurs à la Rhétorique d'Aristote.

XII
J'ajouterai un autre témoignage que j'emprunte à ce philosophe

et qui montrera encore plus clairement que sa Rhétorique a été
composée après que la guerre eut éclaté entre les Athéniens et
Philippe, à une époque où Démosthène était déjà en possession de
tout son crédit politique et avait prononcé les discours, soit démé-
gories, soit plaidoyers, que j'ai mentionnés un peu plus haut.
En énumérant les lieux des enthymèmes, le philosopheparle aussi
du lieu tiré de la cause. Je vais rapporter ses propres paroles :

se souvenant
des bienfaits de lui
ceux relativement à la guerre
de-Phocide,
si d'autre part Aristote fait-mention
de cette ambassade,
commeje l'ai montré un peu avant,
ayant produit les termes de lui;
il a été démontré certes
par des preuves non-contestables,
que tous les discours
de Démosthène,
ceux ayant-eu-lieu
avant la magistrature
de Lysimachidès
dans et les assemblées-du-peuple
et les tribunaux
précèdent
les règles d'Aristote.
XII. J'ajouterai

un autre témoignage
l'ayant pris du philosophe,
par suite duquel il sera
encore plus évident que,
les règles de-la-rhétorique
furent composées par lui
après la guerre, celle étant arrivée
aux Athéniens
contre Philippe,
Démosthène étant-fort déjà
dans le gouvernement,
et ayant prononcé tous les discours
et ceux adressés-au-peuple
et ceux judiciaires
desquels j'ai fait-mention
un peu auparavant.
Car le philosophe parcourant
les lieux des enthymèmes,
met aussi celai tiré de la cause
or je produirai la parole de lui :



« Un autre lieu consiste à donner pour cause ce qui n'est pM

« cause, en invoquant, par exemple, la simultanéité ou la succes-

« sion des faits] car 1 eposl hoc et le propter hoc sont particuliè-

a rement confondus par les hommes politiques. C'est ainsi que

« Démade présentait l'administration de Démosthène comme la

« cause de tous les malheurs, parce que la guerre avait eu lieu

« après cette administration. » Quelles sont donc les harangues

que Démosthène a composées en prenant pour guide les préceptes
d'Aristote, si tous les discours politiques qui lui ont valu les

éloges et l'admiration sont antérieurs à la guerre, comme je
l'ai montré plus haut. Il ne faut er excepter qu'un seul, Ifc

discours de la Couronne. En effet, cette cause fut portée de-

vant les tribunaux après la guerre, sous l'archonte Aristophon,

huit ans après la bataille de Chéronée, six ans après la mort de

Philippe, à l'époque où Alexandre remporta la victoire d'Arbèles.

Un de ces disputeurs qui contestent tout dira-t-il que ce discours,

« Un autre lieu est à cause du non-
donné comme cause ; [cause
comme une chose être arrivée
avec cela ou après cela;
car ils prennentcequi est après cela
comme étant à cause de cela,
et surtout
ceux dans les affaires-publiques
comme Démade prend
l'administrationde Démosthène
comme cause de tous les maux;
car la guerre arriva
après celle-là. »
Quels discours donc
Démosthène a-t-il composés
s'étant servi pour guides
des règles aristotéliques,
si tous les discours publics
à cause desquels et il est loué
et il est admiré
ont-eu-lieu avant la guerre,
comme je l'ai montré
antérieurement
excepté un seul,
celui sur la couronne?
car celui-là seul
a été introduit devant le tribunal
après la guerre,
sous Aristophon, archonte,
d'une part la huitième année
après le combat à Chéronée,
d'autre part, la sixième après
la mort de Philippe,
vers le temps qu'Alexandre
vainquait(gagnait) la bataille à Arbêles.
D'autre part, si quelqu'un

de ceux cherchant-querelle
pour tout
dira (dit) qu'il a écrit peut-être
ce discours-là,



sans doute le meilleur de tous, fut écrit après que Démosthène
avait vu la Rhétorique d'Aristote? J'aurais beaucoup de choses
à répondre, mais, pour ne pas prolonger cette lettre outre me-
sure, je me fais fort de montrer que cette cause aussi a été
plaidée avant la publication de la Rhétorique d'Aristote. Et
Aristote lui-même sera encore mon témoin. A propos du lieu
des enthymèmes qui se tirent des réciproques, il s'exprime tex-
tuellement ainsi : « Un autre lieu se tire des réciproques. Si

« l'un a
-

été l'auteur d'une action conformément à l'honneur ou

« à la justice, on en conclut que l'autre en a été
1 objet, de

« même s'il était juste de la commander,
qu'il l'était aussi de

« la faire. C'est ainsi que Diomédon, le fermier des
impôts, disait

« au sujet des impôts : S'il n'y a pas de honte pour vous à les

« affermer, il n'y en a pas non plus pour nous à les prendre
« à ferme. Si l'un a été l'objet d'une action conformément à

« l'honneur ou à la justice, on en conclut que l'autre en a
été

« l'auteur de même. C'est ici qu'on peut faire des
paralogismes ;

ce discours le plus fort de tous,
ayant rencontré (lu)
les règles d'Aristote,
ayant beaucoup à dire contre lui,
je promets devoir montrer,
afin que le raisonnement
ne soit pas à moi
plus long qu'il ne faut,
ce discours aussi
avoir été terminé
avant les règles d'Aristote,
m'étant servi comme témoin
du philosophe lui-même.
Car ayant exposé le lieu,
celui tiré des choses
relativement les-unes-aux-autres,
il écrit ceci mot à mot :
« Un autre lieu est tiré des choses
relativement les-unes-aux-autres.
Car si le avoir fait bien
et le avoir fait justement
est vrai pour l'un,
le avoir éprouvé bien et justement
est vrai pour l'autre ;
etsi le avoir ordonné est juste et bien
aussi le avoir exécuté :
par exemple, comme Diomédon,
le fermier-des-impôts,
disait sur les impôts :
Si en effet le vendre
n'est pas-non-plus honteux
pour vous,
le acheter
ne l'est pas-non-pluspour nous.
Et si le être bien et justement-
est vrai pour celui qui a éprouvé,
cela sera vrai pour la chose faite,
et pour celui qui t'a faite ou la fait.
Or il est-possible
d'avoir raisonné faux en cela.



« car de ce qu'on a justement reçu un bien ou un mal, il ne s'en-

« suit pas immédiatement qu'on l'ait justement reçu de telle per-

« sonne. Exemple : un père qui a commis un acte digne de mort

« est traîné à la mort par son propre fils. Aussi faut-il examiner

« séparément s'il appartenait à l'un d'être l'auteur de l'action, à

« l'autre d'en être l'objet : on partira de l'une ou de l'autre prémisse,

« suivant les convenances. Car quelquefois les deux propositionsne

« vont pas ensemble : comme dans VAlcméon de Théodecte, et en-
« core dans le procès de Démosthène et des

meurtriers de Nicanor. »

Quel est donc ce procès de Démosthène que le philosophe avait

en vue et dans quel le point principal de la discussion se tirait

du lieu des réciproques, si ce n'est celui où il défendait, contre

Eschine, Ctésiphon, qui, ayant proposé de couronner Démosthène,

Car si quelqu'un a souffert
justement, [fert justement
il n'a pas par cela seul aussi souf-
de celui-là;
comme le père ayant commis
des crimes dignes de mort,
s'il est traîné par le fils,
celui de lui-même,
sur le chemin vers la mort.
C'est pourquoi il faut examiner
séparément,
si celui qui souffre
est méritant souffrir
et si celui qui a fait
est ayant droit de faire ;
puis user du raisonnement
de-laquelle-des-deux-manières
il conviendra.
Car quelquefois
la chose telle est-en-désaccord
comme-dans l'Alcméon,
celui de Théodecte,
et comme le procès
au sujet de Démosthène,
et de ceux ayant tué
Nicanor. » [Lhène
Quel est donc le procès de Démos-
et de ceux ayant tué
Nicanor,
sur lequel procès le philosophe
a écrit, [tant
dans lequel le point le plus impor-
du débat,
était tiré du lieu
des chosesconsidéréesrelativement
les unes aux autres,
que (sinon) celui contre Eschine
pour Ctésiphon,
qui avaitproposépourDémosthène
le décret sur la couronne,



était poursuivi comme auteur d'une motion contraire aux lois?

Dans cette affaire, la question n'était pas de décider en général

si Démosthène méritait honneurs et couronnes pour avoir con-
tribué de ses propres deniers à la construction des murs ; mais
si cette motion devait être faite dans un temps où il n'avait pas
rendu ses comptes, lorsque la loi interdit de couronner un ma-
gistrat encore tenu à la reddition des comptes. Voilà en effet, le
lieu des réciproques ; il s'agit de savoir si, de même que le peuple
avait le droit d'accorder la couronne, le fonctionnaire encore as-
treint à la reddition des comptes avait celui de la recevoir.

Je pense, moi, qu'Aristote fait allusion à ce procès. Veutron
qu'il parle du procès de corruption qui lui fut intenté sous l'ar-

chonte Anticlès, vers la mort d'Alexandre, on fera la Rhétorique

d'Aristote encorebien plus récente que les discoursde Démosthène.

et fuyant (se défendant de)
l'accusation
des décrets illégaux?
Car la chose cherchée était
dans ce procès,
non la question générale,
si Démosthène était digne
d'honneurs et de couronnes,
ayant fourni de ses biens propres
la dépense pour les remparts,
mais s'il en était digne
dans le temps
qu'il était comptable,
la loi défendant
de couronner
ceux étant comptables. [ses
Car c'est l'argument tiré des cho-
relativement les-unes-aux-autres,
si le recevoir
la couronne
était permis aussi
à celui etant comptable,
ainsi que
le donner était permis au peuple.
Moi d'une part doncje pense

Aristote
faire-mention
de ce procès ;
si, d'autre part, quelqu'un
dira (dit) queil parle de procès sur les présents,
qu'il (Démosthène)défendit(plaida)
sous Anticlès, archonte,
vers la mort
d'Alexandre,
il rendra les règles
d'Aristote
encore de beaucoup plus jeunes
que les discours
de Démosthène.



Mais en voilà assez. L'orateur n'a point pris chez le philosophe
les préceptes d'après lesquels il composa ses admirables discours.
C'est au contraire en ayant sous les yeux les ouvages de Démos-
thène et des autres orateurs qu'Aristote a écrit sa Rhétorique. Je
crois l'avoir suffisamment démontré.

Mais, en effet, je pense
avoir été démontré suffisamment
que, d'une part, l'orateur
n'a pas emprunté du philosophe
les règles
suivant lesquelles il composa
ces admirables
discours,
mais qu'au contraire Aristote
ayant placé-devant-soi lesouvrages
de Démosthène
et ceux des autres orateurs,
écrivit ses règles.



NOTES
I

SUR LA PREMIÈRE LETTRE DE DENYS D'HAUCARNASSE
A AMMÉE.

Page 2 : 1. AMMAIÛI. Ce personnage serait inconnu si Denys
d'Halicarnasse ne lui avait adressé deux lettres, la première sur
Démosthène et Aristote, la seconde sur les idiotismes de Thucy-
dide, et si le même auteur ne lui avait dédié ses Mémoires sur
les anciens orateurs.
Page.6 : 1. Elx6<n, datif de ~eîxô-ra, probabilia.
Page 8:1. ~8e68wpov. 'Avtupûma. De ces trois rhéteurs le der-

nier nommé est le premier en date. Antiphon, contemporain et,
suivant quelques-uns, maître de Thucydide, ayant été admis dans
le Canon des dix orateurs, plusieurs de ses discours ont été con-
servés. Thrasymaque est mis en scène par Platon dans le premier
livre de \z. République. Théodore est mentionné en passant dans
le Phèdre.
— 2. ~'AvaÇt(iiviK, rhéteur de l'époque de Philippe et d'Alexandre,

qui, de même que Théopompe, avait aussi écrit un ouvrage histo-
rique. On a de bonnes raisons de croire que la Rhétorique à
Alexandre, qui se trouve parmi les écrits d'Aristote, est de la
main d'Anaximène.
— 3. 'Àlxtûciliac. C'est un des plus célèbres disciples de Gor-

gias. Nous possédons de lui un curieux écrit dirigé contre les ora-
teurs qui, sansparler en public, se contentent d'écrire des discours.
L'orateur ne nomme pas Isocrate, mais on voit bien que c'est ce
célèbre contemporain qu'il a en vue.
— 4. ~6eoSéxtv)v xœi tb&XL'crxov, tous les deux disciples d'Isocrate.

Le premier figure aussi parmi les poètes du temps. Aristote men-
tionne, dans sa Poétique, quelques tragédies de Théodecte.
— 5. 'Iuocïov. Un des dix orateurs. Il écrivait à l'usage des

plaideurs des discours dont plusieurs sont conservés. Mais il est
surtout connu pour avoir été le maître de Démosthène.



Page 8 : 6. ~KïiçKrôSwpov. Autre disciple d'isocrate.
— 7. ~Tnepevôïiv. Aic/nvr^. C'est à ces trois orateurs que se

rapportent plus particulièrement les mots ~aytov taxai Xôywv frjTopt-
xûv.
— 8. OùxEut' gru"ç >6yo; ~OUTOÇ. Vers qui avait passé en proverbe.

C'est le commencement de la fameuse Palinodie du vieux poète
lyrique Stésichore, devenu aveugle et attribuant ce malheur à la
colère d'Hélène. Le poète sicilien rétracta tout ce qu'il avait autre-
fois, sur la foi d'Homère, écrit d'injurieux pour la mémoire de
l'héroïne. Voici les vers en question : Oùx Esr' ÉTU^O; léyo-, GVTOÇ,
oùô' Éêaç Ev vauffiv eyfféX|xotç, oùô' tXEO ~népyajia Tpotaç. (Bergk.
Lyrici Gratci, Stesich. fr. 26.)

Page 10 : 1. Trov xoivwv ~ta-ropcrov. Les histoires qui se rapportent
aux affaires publiques des cités sont ici opposées aux ouvrages
biographiques.
— 2. ~'Eviautij) itpôxepov Trj; Ixatoarï); *OXw(jiirtâ8o;. L'année qui

précède la 100* olympiade commenceau milieu de l'an 381 av. J. C.
— 3. ~Ti[ioxpauou;. La lre année de la 104' olympiade, 364-3

av. J. C.
Page 12: 1. KaMiffroaTou. La 2e année de la 106e olympiade,

355-4 av. J. C.
— 2. IIÉtiicTov : erreur de calcul pour ëëëottov.
— 3. IIept tùv linÀELWY, sur les immunités : c'est le discours

contre la loi de Leptine, npo; Asrfrivriv.
— 4. Oi TOÙ; pY)?optxou; irtvaxa; (JUVXÂ^AVTEÇ. Les bibliothé-

caires d'Alexandrie et plus tard de Pergame avaient dressé des
listes ou tableaux (7civa*a;) des auteurs grecs ou de leurs ouvra-
ges, accompagnés de courtes notices. Denys laisse entendre ici
que le titre mis par ces bibliographes en tête de la première dé-
mégorie de Démosthène n'en désigne pas assez le vrai sujet.
Ailleurs (Rhétorique, IX, 10) il dit qu'elle serait mieux intitulée
IlEpt tûv pamXixôv.
— 5. 'Ettt ~OovaAuou. La 4e année de la 106e olympiade, 353-2

av. J. C.
Page 14 ~:1. 'Eut. ©EÉXXOU. La 2e année de la 1078 olympiade,

351-50 av. J. C.
— 2. *Hc èdtiv ipxv- Denys donne les premiers mots des trois

Olynthiennes, parce qu'il en modifie l'ordre traditionnel. Il place
après les deux autres celle qui passait de son temps et qui passe
encore aujourd'hui pour la première.
Page 16 : 1. ~KatayeipoToviav. Immédiatementaprès la fête pen-
dant laquelle Démosthène avait été insulté, il déféra, au moyen

de la plainte appelée ~7cpo6oXïj, la conduite de Midias, au peuple,
assemblé, suivant l'usage, dans le temple de Bacchus ; et l'assem-
blée populairedéclara que Midias « avait commis un délit au sujet
de la fête (àSixEîvitepi éoptfiv) ».
Page 16 : 2. ~Mayckova -rèv Xaxl-nutoZ. Cet Asclépiade figure,

comme médecin parmi les héros de Y Iliade.
— 3. Triv ànoixiav ~àYafôvtwv. Dans les colonies grecques,

c'était un titre de noblesse que de descendre des premiers fonda-
teurs.
Pagel8:.l. ~AtOTpefout. L'année de cet archonte répond à 384-83

av. J. C.
— 2. ~noXuÇîjXov : 28 année de la 103* olympiade, 367-66 av. J. C.
— 3. ~6to?iXou : l" année de la 108* olympiade, 348-47 av. J. C.
— 4. ~'ATetpv&dc, ville de la Mysie.
— 5. EùSoûXou : 1re année de la 109" olympiade, 344-43. av. J. C.,
— 6. Hv668oTov : 2e année de la 109. olympiade, 343-42 av. J. C.
— 7. Eûaivctou : 2* année de la 111* olympiade, 335-34 av. J. C.
— 8. ~Kï)<pi<jo6wpov : 2eannée de la 114* olypipiade 323-22 av. J. C.
Page 20 : 1. Xp^aipo;. Aristote, Rhétor., 1, 1.
Page 22 : 1. Aiâ ye. ~-fytT&aOai. Voici ce que dit le philosophe :

« La vérité et la justice sont naturellement plus fortes (xpeitTO))
que leurs contraires, en sorte que, si les causes sont jugées honnê-
tement (si les juges sont intègres et impartiaux), la justice et la.
vérité ne peuvent succomber (^xtâaOai) que par la faute des plai-
deurs (par leur peu. d'habileté à les mettre en lumière). Voilà.
comment Aristote prouve que la rhétorique est un art utile. La
vulgate Leiv ~irf]. Y{-yva>vTat brouille son raisonnement. Cettedoctrine
est implicitement opposée à la doctrine immorale des premiers.
rhéteurs, qui prétendaient enseigner l'art de faire triompher la
cause inférieure, c.-à-d. la cause injuste, TÔV FJTTCA Xôyov xpeCttu
neulv.
Page 26 : 1. Toi, ~MeÔoSwoï;. Les MeOoSixâ d'Aristote sont aussi.

cités par Diogène Laërce, mais n'existent plus aujourd'hui.
Page 28 : 1. "On. 6M6<. Denys s'est sans doute souvenu

des vers d'Agathon, cités par Aristote (Rhétor., II, xxiv) : Tcix.'
civ ttç elxô; AÙTÀ. TOUT' ~eîvai Xéyoi, Il Ppoioîai noXXtt TVYXDVEIV oôx
cixéxa.

— Page 30 : 1. Tûv 81 (te-raçopûv. Aristote, Rhétorique, III, x.
— 2. ~DepixXij; £ 91). Ce mot est -tiré de l'oraison. funèbre

que Périclès prononça après la guerre de Samos, et non de celle
-
qu'il fit la première année de la guerre du Péloponnèse, et qui



se trouve plus ou moins fidèlement rendue dans le deuxième livre
de Thucydide.
Page 30 : 3. OOx lave L'Athénien Leptine (sans doute le même

dont la loi fut combattue par Démosthène) a pu s'exprimer ainsi
pour persuader aux Athéniens de ne pas laisser anéantir Sparte
par Épaminondas. Le même mot est attribué à des Phocidiens ou
des Lacédémoniens qui, à la fin de la guerre du Péloponnèse,
s'opposèrent à la destruction d'Athènes. Comparez le mot de
Cimon engageant les Athéniens à secourir Sparte pendant la ré-
volte des Messéniens : TT)V 'EU&Sa ~M~, ~rt T~v ttoXtv~(coursier privé de son compagnon de joug) mpttScîv ye-
~YMipévYiv (Plutarque, Cimon, 16).
Page 32 : 1. na.).)..,Jvllv : la plus occidentale des trois presqu'îles

de la Gbalcidique, celle qui borde le golfe Thermalque et où
se trouvait la ville de Potidée.
— 2. TT¡v BoTTtaCav. Ce pays se trouvait à l'ouest du cours infé-

rieur de l'Axios. Pella en faisait partie.
Page 34 : 1. TpeTç 8' 'EXXnivixâ;. Par opposition aux Philipi

piques, on donnait ce nom aux trois démégories qui portent les
titres : Sur les Symmories, Pour les Mégalopolitains,Pour la
liberté des Rhodiens.
Page 36 : 1. 'Apyiaç : 3* année de la 108* plympiade, 346-4&

av. J. C.
— 2. Taûrriî -ri); SïiiMiyoptaç. C'est la harangue intitulée De la

Paix ~(Ilepl "rijî eîpïjvï];).
-

Page 38 : 1. Tfjv ~é686|i7]v. C'est la harangue vulgairement ap-
pelée deuxième Philippique. Par le fait, c'est la sixième, car'
D.enys a tort de scinder la première Philippique.
— 2. IIUOÔSOTO; ; 2* année de la 109* olympiade, 34342 av. J. C.
— 3. Tfjv ~ilyôoYjv. C'est la harangue Sur l'Halonnèse (Ilept

~jlXowrjaou). Les critiques la considèrent comme l'ouvrage d'un
orateur contemporain de Démosthène.
— 4. ~StoffiYévn; : 3* année de la 109* olympiade, 342-41 av. J. C.
Page 40 : 1. T7)' ~Sexârrjv. Elle porte le titre de troisième Pht-

lipptque.
— 2. TT¡v ~ëvSexdniv : la quatrième Philippique, d'après la dé-

nomination ordinaire. On voit que Denys regardait comme authen-
tique cette harangue, ainsi que la suivante..
— 3. AOnt. Cette harangue est intitulée llpk %*v ~fmeroXV tijv
Minnu.
Page 42: 1. "AlXot b tov. Aristote, Bhétor., B, 23.

Page 42: 5Ev 1% icpot ~'ApjiôSiov, sous-ent. ~àitoloyiq.. En 371 le
peuple athénien vota une statue à Iphicrate. Harmodios, descen-
dant homonyme du fameux libérateur, trouvant, ce semble, mau-
vais qu'on prodiguât les honneurs dont jouissait son aïeul, inter-
vint alors en dirigeant une accusation ~napavé|ici>v contre l'auteur
du décret. Iphicrate se défendit par un discours que certains criti-
ques attribuaient à Lysias. Aristote ne parait pas être de cet
avis.
Page 44 : 1. ~Oeoopàatov 1™ année de la 1108 olympiade,

340-39 av. J. C.
Page 48 : 1. Tà Be xp7ip.«'t«, On sait qu'une grande partie des

revenus d'Athènes étaient alors versés dans un fonds destiné aux
plaisirs du peuple et appelé ta ôewpixâ.

— 2. EUTCVIOV ; une des villes de la tétrapole dorienne.
— 3. Aiviotvwv. Ce peuple, ainsi que les Dolopes, habitait les

montagnes entre l'Étolie, la Thessalie et l'Épire.

Page 50: 1. Ofltca ~Stadet;. Démosthène, Couronne, ch. un,
§ 168.
— 2. *Q< 8' ~àçtxépeOa. Démosthène, Couronne, ch. LXI,

s 211.
— 3. ~EitEiSrj Toiwv. Démosthène, Couronne, ch. LXII, § 213.
Page 56 : 1. ~"AXXo; itepa. Aristote, Rhétorique, II, 24.
— 2. ~jàpiffxofâvtoc : 3* année de la 112" olympiade, 330 av. J. C.
Page 58: 1. "AXXoc lx tMv wpèç £ XXv)Xx. Cf. Aristote, Rhéto-

rique, il, 23.
Page 60 : 1. ~T £ > 'AXxttaicovt. Ériphyle avait causé la mort d'Am-

phiarans son époux, elle était donc coupable ; mais il n'apparte-
nait pas à son fils Atcméon de la punir. Denys a omis les vers de
Théodecte qui se trouvent cités dans la Rhétorique d'Ari^ote.
— 2. Kai TÛV &KOKTEIVÂVTB>v ~Nixàvopst. Si Denys avait pensé

que le procès intenté à Démosthène se rapportait au meurtre de
Nicanor, son raisonnement serait inintelligible. Il a évidemment
supposé, en forçant le sens des mots, qu'il s'agissait dans le texte
d'Aristote de deux causes différentes. Les mots mis entre crochets
ont donc été répétés à tort par les copistes.
Page 62 : 1. Depi tiic Tmv ~Mpfltv. C'est le fameux procès au

sujet de l'or d'Harpale.
— 2. 'AvtixXéov; : 4* année de la 113" olympiade, 325 av. J. C.

C'est dans -cette année qu'Harpale vint à Athènes, mais le procès



n'eut lieu que dans la 1" année de la 114" olympiade, sous l'ar-
chonte Hégésias, vers la fin de l'an 324 av. J. C.
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nos jours, par M. Demngeot; 16e édition. 1 vol. in-12, hr. 4 fr.

Histoire de la littérature grecque, par M. Alexis Pierron, ancien
professeur au lycee Louis-le-Grand; 8e édit. t vol. in-12, br. 4 fr

Histoire de la littérature romaine, par le même auteur; 78 édi'tion. 1 vol. in-12, broché, fcfr
HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE

Histoire de l'Europe de 1610 à 1789, précédéed'une courte
révision de l'histoire de France antérieure à 1610, par M. V. Du-
ruy. 1 vol in-12. avec des cartes et des gravures, cart. 3 fr. 50

Géographie physique, politique, administrative et écono-
mique de la France et de ses colonies, par M. E Cortambert,
de la Bibliothèque nationale. 1 vol. in-12, avec gravures, cart. 3 fr.
Atlas conespondant (30 cartes). 1 vol. in-8, cart. 4 Ir. 5.



LIBRAIRIE HACHETTE ET Clls

TRADUCTIONS JUXTALINÉAIRES
DES PRINCIPAUX AUTEURS CLASSIQUES GRECS

FORMAT IN-12.
» aea i

Cette collection comprendra les principani auteurs qu'on explique dans les clauts
EN VENTE:

ARISTOPHANE: Plutus. 2fr.25c.
— Morceaux choisis, par C. Poyard. 6 fr.
ARISTOTE: Poétique, i vol. 2 fr. 50 c.
BAKRIUS. Fables 4fr.
RASILE (Saint): De la lecture des
atiteiiis profanes i fr. 25 c.- Contre It-s usuriers 75 c.

— observe-toi I"i-même., 90 c.
CHRYSOSTOME (S.JEAN): Homé
lie en faveur d'Eutropp 60 c,- Homélie sur le retour de l'évéqueFiaviea. 1 fr.

DEMOSTHÈNE : Discours contre la
loi ne Leptine 3 fr. 50 c.- Discours pour Ciésipboii ou sur laConronne. 3 fr. 50c.- Harangue sur les prévarications del'ambassade 6 fr.- I.es trois Olynthiennes. 1 fr. 5U c.

— Les quatre Phili|ipique<; 2 fr.
DENYS DHALICAHiNASSE. Pre-
mière l.'-ltie à Amniee.. 1 fr. 25 c.

ESCHINE: Discours contrePrix. 4 fr.
ESCHYLE : Prométhée enchaîné. 3 fr.
— Les Sept contre Thèbes. 1 fr. 50 c.
ESOPE : Fables choisies. 1 fr. 25 c.EURIPIDE : Électre 3 fr.
— Hécube 2 fr.
— Hippolyte.,.. :3 fr, 50 c,- Iphigénie à Aulis 3 fr.
GREGOIRE DE NAZIANZE (Saint) :
— Éloge funèbre de Césaire. ifr. 25 c.- Homélie sur les Machabées.. 9U c.
GRÉGOIRE DE NYSSE (Saint) :- Contre les usuriers 75 c.- Eloge funèbre de saint Mélèce. 75 c.HÉRODOTE : Morceaux choisis.Prix. ,," 7 fr. 50 c.
HOMÈRE : Iliade. 6 volumes. 20 fr.
Chants 1 à iv. 1 vu!. 3 fr. 50 c.
Chants v à vin. i v"L 3 fr. 50.;.
Chants IX à xil. 1 vol 3 l'r. 50 c.
Chilits XIII à xvi. 1 vol. 3 fr. 50 c.
Chants xvu àxx. i vol.. 3 l'r. 50 c.
Chants xxi à xxiv. i vol. 3 fr. 5o c.
Chaque chant séparément. t fr.

— Odysce. 6 vol 24 fr.
Chants 1 à IV. 1 vot. 4 fr.
Chants v à vin. 1 vol 4 fr.
Chants ix à XII, 1 vol. 4fr.
Chants xm à xvi. 1 vol 4fr.
Chants xvu à xx. 1 vol.. 4 fr.
Chants xxi à xxiv. 1 vol 4 fr.
A LA MÊME LIBRAIRIE : Traductions juxtalinéaires des principaux

au teur3 latins qu'on explique dans les classes.

1SOCRATE : Arebidamus. 1 fr. 50c.
— Conseils à Démonique. 75 c.
— Eloge d'Evagoras. 1 fr.
— Panégyriqued'Athènes. 2 fr. 50 c.
LUC (Saint): Evangile. 3 fr.
LUCIEN : Dialogues des morts. 2 fr. 25
— De la manière d'écrire l'histoire. 2 fr.PÈRES GRECS (Choixde discours)..Prix. 7fr.50c.
PINDARE: Isthmiques (les). 2 fr. 50- Nemeennes (les) 3 fr.- Olympiquesdes). 3 fr. 50 c.- l'ythiques (les) 3fr.50c.
PLATON : Alcibiade(le 1 er). 2 fr. 50 c.
— Apologie de Socrate 2 fr.
— Ciiton 1 fr. 25 c.-Gorgias. 6 fr.
—
Phédon. 5 fr.

PLUTARQUE : Lecture des poëLes.Pnx. 3fr.- Sur l'éducation des enfants.. 2 fr.
— Vie d'Alt">.¡j.dl'e. 311'.
— Vi" d'Aristide 2 fr.
—Vie deCésar. 20 fr.- Vie de (;Ic<'run", , , , 30 fr.
— Vie de Demosthène. 2 fr. 50 c.- Vie de Marius 3 fr.
— Vie de Pompée.5 fr.
— Vie de Solnn 3 fr.
— Vie de Sylla 3 fr.
- Vie de Théraistocle 2 fr.
SOPHOCLE: Ajax 2fr. 50 c.
—Antigone.2 fr. 25 c.
— Electre 3 fr.
— OEdipe àCotone. 2 fr.
— Ofidipe roi 1 fr. 50 c.
— Pbiloctète 2 fr. 50 c.- Trachiniennes (les). 2 fr. 50 c.
THÉOCRITE

: OEuvres. 7 fr. 50 c.
THUCYDIDE : (iuerre un Péluponèse,
livret. 6 fr.

— Guerre du Petoponèse, liv. II. 5 fr.
XENOPUON : Les bepl livres de l'A-
naba~,e 12 fr.
Chaque livre séparément. 2 fr.

— Apologie de Socrate 60 c.-CFopédie, livre I. 1 fr. 25 c.
— — livre II. 1 fr. 25 c.
— Économique, chapitres i à xi. 2 fr.- Entretiens mémorables de Socrate(les quatre livre?) 7 fr. 50 c.

Chaque livre séparément.. 2 l'r.
— Morceaux choisis, par deParnajon 7 fr. 50 c.




